
Taux de prélèvement du versement mobilité par AOM

Pas de prélèvement

de 0.05% à 0.55%

de 0.6% à 0.8%

de 0.9% à 1.1%

de 1.15% à 1.75%

Légende

Mayotte

MartiniqueLa Réunion

Guadeloupe Guyane

Source : URSSAF

de 1.8% à 2%

2.01%

2.95%

3.2%


